
L’AGRION DE MERCURE (Coenagrion mercuriale) 

Une espèce à haute valeur patrimoniale présente à LA BARATTE 

 
A la limite de l’extinction dans plusieurs pays, la population française encore bien représentée dans 
plusieurs régions ne pourra se maintenir qu’avec des mesures de sauvegarde de ses habitats. 

 

Une espèce menacée 
 

 L’Agrion de mercure est une 
des cinq espèces d’odonate pré-
sentes en France qui figurent sur 
la Liste Rouge mondiale éta-
blie par l’UICN (Union internatio-
nale pour la conservation de la 
nature). 
Elle figure également sur la Liste 
Rouge européenne et la Liste 
Rouge française des espèces en 
danger. 

Une réglementation à appliquer  
 

Inscription à l’annexe 2 de la Convention de Berne de 1979 qui 
engage les pays signataires (dont la France depuis 1990) à  
« mettre en œuvre les dispositions conservatoires adaptées 
et suffisantes ». 
 

Inscription à l’annexe 2 de la Directive européenne de 1992, dite 
Directive Habitat/Faune/Flore obligeant l’état français à 
«  prendre les mesures nécessaires pour protéger l’habitat 
de l’espèce  ». 

Photos prises à LA BARATTE le 25 mai 2007  

Cette libellule a besoin pour son développement larvaire, qui dure de 1 à 2 ans, d’une eau de quali-
té faiblement courante bien oxygénée et d’une végétation hydrophyte tel que le cresson de fontaine 
dans laquelle la femelle pond ses oeufs. Cet habitat particulier est encore présent à La Baratte. 
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